
Mercredi et jeudi 28/29 octobre 2020, BERNEXPO, Berne

Séance de la Chambre médicale
Points à l’ordre du jour déjà établis

– Accueil, communications

– Elections générales pour la législature 2020–2024

– Mesures de stabilisation budgétaire

– Rapports annuels 2019

– Comptes annuels 2019

– Octroi des décharges

– Election de l’organe de contrôle (BDO SA) pour la période 2021–2022

– Principes du nouveau financement de la collecte des données par les médecins

– Modifications des Statuts

–  Prestations médicales: respect des devoirs professionnels des médecins en 
 entreprise

– Interprofessionnalité: développements futurs

– Contribution de soutien à des tiers

– Modifications du Règlement d’exécution

– Modifications du Code de déontologie

– Budget 2021

– Prises de congé

– TARDOC: révision du tarif ambulatoire

– MAS: informations

–  Informations du Comité central, du Secrétariat général, de l’ISFM et des divisions

– Divers

Tout nouveau point à l’ordre du jour doit être communiqué au Secrétariat central 

(direction[at]fmh.ch) d’ici au 22 septembre 2020.

Disclaimer
Comme il est difficile de prévoir le temps que prendront les élections, nous avons renoncé à répartir précisément les points à l’ordre du jour sur 
les deux journées. La séance se déroulera selon l’ordre prévu par la liste, sans qu’on puisse dire aujourd’hui quel sera le dernier point traité le 
28 octobre 2020 et respectivement le premier à l’ordre du jour le 29 octobre 2020. 
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